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Les robots pourraient-ils remplacer
les juges et les avocats ?
Parmi
les pistes
pour réformer
la justice,
sa plus grande
digitalisation.
Un ~apport
relniS
au ministre
de la Justice
portant sur
la profession
d'avocat va
dans ce sens.
Bon sens?

Marie-Aude
Beernaert
Marie-Aude Beernaert
est professeure ordinaire
à la Faculté de droit et de
criminologie de l'Université
catholique de Louvain.
Son enseignement porte
notamment sur le droit
de la procédure pénale
et le droit de l'exécution
des peines.

« En matière pénale, une affaire est
irréductible à toutes les autres }}
Pour Marie-Aude Reernaeli,

professeure de droit pénal à
l'UeL, dans sa spécialité, la
« robotisation de la justice »

relève aujourd'hui de la science-
fiction ...

Est-il vrai, comme certains le
laissent entendre, qu'il devient
de plus en plus compliqué de se
tenir au courant des sources du
droit et des décisions de jurispru-
dence disponibles?
Eu ct' qui COnterne la 1Jlatière
pinale, cela me ]Jamit e:mgéré.
Le propre de la matière pénale
est que chaque dosûer reste
relativement unique. lln'y a pas
deu;x infractions qui sont iden-
tiqu/:.:5,mime si elles tombenl
sous le coup du menU' article du
Code, il Il'y a pas deu<ccircons-
tances qui sont similaires. Je ne
suis par ailleurs pa.~ convaincue
qu'il y ait besoin d'avoir accès à
nntég;ralité de lajunspntdence.
Lajurispntdence devient impor-
tante quand il y a vraiment une
question de droit qui est tran-
chée mais, sfncèrement, a.upénal
vous at'ez une bonne partie de.~
jugements où illlY a pas de
g1"O,~sescontestationsjU1'idiqueB :
il y a contestation sur la maté-
rialité desfaits, .~ur l'imputabi-
lité à l'aute-m; mais on n'a pas
besoin d'atloit accès à 100 % de
ce qui a été rendu comme déci-
sionsjudiciaÙ'e.~ pour pouvoir
intervenir utilement au péna!.

Où trouve-t-on la jurisprudence,
et sous quelle forme?
Au niveau de.~COUTS suprêmes

- Cma de c~~liatian, Conr can~ti-
tutionnelle et. au nivea.ll inter-
national, Com' européenne des
droits de l'homme, Cour de jus-
tice de l'Union européenne ... -,
tout Mt en ligne quasiment tout
de suite. Et VOllS a.z,ezdes mo-
teuTS de recher'che à chaque
i7L~tmlcepour pouvoü'faire des
recherches ciblées SUI' une problé-
matique ou une autre. Au ni-
VCllUdes jllridicliun,~ d'instullI:e,
qui tranchent véritablement les
al/izin:s au ({day to dny », aIl nc
publie que celles qui présenten t
un intérêt pour d'évrmtueUe,~
autres affaires. Difficile de
quantifie-, mais, cam me je VOllS

l'ai dü, il me .~emble qu'il y a une
J!.TCll!dclIlojorité des décisions
qui sont rendues quotidienne-
mmt en matière pénale qui ne
so'nt pas appelées à «faireJurÎs-
prudence », com.me on dit. c'e,~t-
à-dire à POllVOÙ' avoir une va-
leur de précédent utile pour llne
autre affaire. Les décisions le.~
plus importante,~ sont donc
publiées dans des retluesJuri-
diques, avec un délai qui at par
contre plus long. La plupart de
ce,l' revues sont par ailleurs en
ligne au,ssi, avec des moteurs de
recherche.

Le rapport remis au ministre
Geens évoque la «justice
prédictive». Des algorithmes
bien alimentés pourraient-ils,
à J'avenir, prévoir la solution
qu'un juge pourrait donner
à un casus donné?
Je n'ai pas lu le rapport et}e ne
sais donc pa$ s'ils se prononcent

sur un type de fantentieu,l' bien
précis ou si c'esl une idée qui e.st
dir,eloppée de manièl'e générale
et qui s'appliquerait Îndiffirem-
ment à tons le.stypes de conten-
tieux. mai::;j'ai quand même le
sentiment qu'il y a des contnl-
lieux où le! spécificité indit,i-
duelle de chaque a.Dùire est à peu
pris irréductible à toutes le::;
autres.
Lu matièrc pi'mûe en est
l'exemple type - en matière de
droit de lafumilk oussi. Il s'agit
de matières où la dimension
individuelle et humaine est à ce
point p-régnante que, t'OUSauriez
même deux infractions corn·
mises dans des cil'cmlBtances
purjlâtcment idcntiqucs - ce qui
e,~tdéjà un cas d'école: les cir-
constances diffèrent tCJl{Îonrsun
tant soit peu d'une a1Jàù'e à
l'autre -, lejuge au pénal calibre
la peine pal' rapport à la gravité
de l'infraction, à la personnalité
de l'auteur, à ce que l'on peut
imaginer, dans ,son parcours,
comme étant ses chances de se
réinsérer pluB Oll moins rapide-
ment dans le dmit chemin ...

L/intelligence artificielle
n'est donc pas près de remplacer
l'humain en matière judiciaire ?
En matiÈre pénale en tout ca;~,je
ne vois pas ce qu'on pourrait
introduire dans la machine
comme paramètres ni comme
littérature, d'autant que la loi et
lajul'Ù/pl'udenœ qu'elle génère
n'aTTêrent pas de bougl'1"...•
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Julie Allard
Julie Allard est chercheuse
qualifiée honoraire du FNRS
et professeure à la Faculté
de droit de l'Université
libre de Bruxelles, où elle
enseigne la philosophie
du droit, la philosophie
morale et les grands
courants du droit
contemporain.
Ses recherches portent
sur la justice et le procès,
avec une attention
particulière à la figure
du juge et son action.
Elle dirige le Centre de droit
public de l'ULB depuis 2012.

« Il s'agit potentiellement
d'une privatisation de la justice }>
Pour Julie Allard, la tech-

nique est toujours présentée
comme neutre et plus efficace,
or c'est loin d'être le cas.

Selon les experts consultés par
le ministre Geens, la robotisation
accrue de la justice permettrait
notamment de faire des écono-
mies et de tendre vers une plus
grande efficacité de la justice,
et donc un bénéfice pour le justi-
ciable. Arguments recevables?
La caractéristique de ce type
d'arguments avancés pour toutes
les réformes de laju,stice, c'est
d'être peu clivants. Per'sonne ne
va être contre l'idée d'unejustice
plus ifficace. Celaparaît neutre
idéologiquement. Mais en réali-
té, plus ~fficace sign!fie souvent
moins cher pour l'Etat, Ilfaut
donc questionner les mO,yensqui
seront mis pour y parvenir. Et
s'inte1'1'oge1':quels cabinets
d'avocats pourront se permettre
de tels investissements? Il est
pmbable que le coût initial de la
robotisation pè.~een réalité sw'
lesjustù:iables. Seront-il;' pour
autant mieux dqëndus ?

Pour ses détracteurs,
il y a un risque de
déshumanisation de la Justice.
Ilfaut entrer dans l'ère numé-
rique et il ne ,~erapas pr)8sible
d'y 1'é.~i.stercomplètem.ent. Mai.~
ilfaut gm'der une vigilance
critique. Il y a une part de
conservatism.e, ma.i,~pa,~,~elûe-
ment. [,es outils numé:/'ique,~qui
sont testés actuellem.entfonc-
tionnent assez mal. De plus, il

s'agit de procédés et de tech-
niques loin d'être neutres. Pm'
exemple, le développement d'ou-
tils numériques destinés à la
justice passe essentiellement pm'
des entrep1'ises privées. Si on
intègre systématiquement ces
outils, il s'agit d'une pr'ivatisa-
tion larr..ée de l'appareiljudi-
ciaire. On teste un peu partout
en Europe des logiciels destinés à
supplée1', voire remplacer les
juges dan~ les affaires supposées
plus simples. Mais comment le
détermine-t-on ? Cc n'est pa,~le
montant enjeu qui d~finit la
complexité d'une affaire. On
utilise depuis longtemps de.~
logiciels pow' calculer le,~indem-
nités compensatoires en matière
de divorce par exemple. Dans ces
systèmes prédictifs, cest ce qui a
étéfait autrifois qui détermine
ce qui doit êtrefait aujourd'hui.
Si cela semble être efficace en
matière de divorce, cela pose la
question du rôle du droit et de
son évolution: pourra-t-on
encore à l'avenir s'écarter de la
jurisprudence existante ?
L'avantage, en 1'evanr:he,c'est
que lejus t'iciable dispose d'une
ù1form,ation beauamp plus
claire dès le départ, ce qui ren-
fOTce le sentiment d'une plus
grande sécuritéjUl'idique et
semble bénéfique pour la
confiance en laju,~tice.

Le rêve d'une justice « pure »,
parce qu'expurgée de la subjecti-
vité humaine, n'est pas née avec
le big data. Ce qui passait autre-
fois pour utopique est-il poten-

tiellement réalisable aujour-
d'hui?
Les «Modernes» 1'êvaient beau-
coup dujuge-machine, qui ne
femit pas intervenù' sentiments,
opinions et prqugés, MaùJ au-
jourd'hui, on connaît un 1'enz,'e1'-
sement: c'est la machine qui
devient potentiellement juge et
t'a peut-être produire elle-même
de la décision. Deux choses
doivent nous interpeller.
D'abord, cela dit quelque chose
.Y1œ not1'emodèle social, qui
consiste à voir les individus
comme des acteurs straté/(iques
qui ne seraientinté1'es,vés, quand
ils vont enjustice, que par
connaître la probabilité selon
laquelle ils vont l'emporter. C'est
une vilfion conforme à l'utilita-
7'isme et au néolibéralisme. Mais
il me semble que des ta.~de di-
mensions de l'activité humaine
dépassent cette dimension straté-
gique. Ensuite, il y a certrline-
ment un risque de déshumanisa-
tion, pou r le meillew' et pour le
pire. l,a.justice actu.elle connaît
des dysfonctionnements. Ilfaut
essayeT de penser comment, en
encadrant les machines, on
pourra1:t .s'enserviT prJ1l1'rend7'e
une justice de meilleure qualité.
Mais dans ce contexte, la pre-
mière question concrète à poser
au minùtre, c'est: qui vafaù'e
le,~l()giciel,~et qui va contrôle7'
ceux qui font les logiciels? Au-
jourd'hui, aucune instance
gouvernementale n'e,~ten meSUTe
de lefaire._
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